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 Résumé 

 On trouvera dans le présent rapport des informations sur l’actif, le passif et le 

solde des fonds de l’Opération des Nations Unies en Côte d’Ivoire (ONUCI) au 

30 juin 2019, qui se récapitulent comme suit : 

 

  (En milliers de dollars des États-Unis) 
 

 

Description Montant 

  
Actifs de trésoreriea 18 791,0 

À déduire : passif 25 025,0 

 Déficit de trésorerie (6 234,0) 

Contributions statutaires et créances diverses 9 275,0 

 Solde des fonds 3 041,0 

À déduire : provision pour contributions non acquittées et créances diverses  9 179,0 

 Passif net (selon les états financiers) (6 138,0) 
 

 

 a Trésorerie, équivalents de trésorerie et placements.  
 

 

 On y trouvera également des renseignements sur le montant total des produits 

et des dépenses de l’ONUCI. La décision que l’Assemblée générale est invitée à 

prendre est énoncée à la section III du rapport.  
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 I. Introduction  
 

 

1. Le Conseil de sécurité a établi le mandat de l’Opération dans sa résolution 

1528 (2004) et l’a prorogé dans des résolutions ultérieures. Dans sa résolution 

2284 (2016), il a décidé de le proroger pour une dernière période prenant fin le 30 juin 

2017 et autorisé l’ONUCI à utiliser tous les moyens nécessaires pour l’accomplir, 

dans les limites de ses capacités et dans ses zones de déploiement, jusqu’au 30 avril 

2017. De plus, il a prié le Secrétaire général d’achever avant le 30 avril 2017 le retrait 

de tout le personnel en tenue et de tout le personnel civil de l’ONUCI, à l’exception 

des personnes dont la présence était indispensable pour achever la fermeture de 

l’Opération et prendre les dernières dispositions pour passer le relais au 

Gouvernement ivoirien et à l’équipe de pays des Nations Unies. Il a aussi décidé que, 

du 1er mai au 30 juin 2017, l’ONUCI aurait pout mandat d’achever les opérations de 

fermeture. 

 

  Liquidation administrative 
 

2. La liquidation administrative de l’ONUCI, y compris celle de ses actifs, s’est 

déroulée du 1er mai au 30 juin 2017. 

 

  Liquidation des actifs 
 

3. Les renseignements relatifs à la liquidation définitive des actifs de l ’ONUCI 

figurent dans le rapport du Secrétaire général daté du 15 janvier 2019 (A/73/707). 

L’Assemblée générale a pris note du rapport dans sa résolution 73/313. 

 

 

 II. Résultats financiers 
 

 

4. Comme indiqué dans le tableau 1, le montant total des produits de l’ONUCI 

depuis sa création, le 4 avril 2004, s’élève à 6 577 934 000 dollars et se répartit 

comme suit : contributions statutaires des États Membres (6 529 813 000 dollars), 

produit des placements (32 572 000 dollars) et produits divers (15 549 000 dollars). 

L’Assemblée générale a ouvert un crédit égal au montant total des contributions mises 

en recouvrement pour financer le fonctionnement de l’Opération. 

5. Le montant cumulé des dépenses pour la période du 4 avril 2004 au 30 juin 2019 

s’est élevé à 6 247 700 000 dollars et a été en partie compensé par l’annulation 

d’engagements d’exercices antérieurs, d’un montant de 106 874 000 dollars, de sorte 

que le montant net des dépenses a été de 6 140 826 000 dollars. Pour la même période, 

le solde inutilisé des crédits ouverts pour l’ONUCI s’est élevé à 437 108 000 dollars, 

dont 434 067 000 dollars ont été portés au crédit des États Membres. Au 30 juin 2019, 

le solde des fonds s’élevait à 3 041 000 dollars, et, après déduction de la provision 

pour contributions non acquittées et créances diverses, qui avait été constituée comme 

le prévoient les Normes comptables internationales pour le secteur public aux fins de 

l’établissement des états financiers, le déficit net était de 6 138 000 dollars.  

 

https://undocs.org/fr/S/RES/1528%20(2004)
https://undocs.org/fr/S/RES/2284%20(2016)
https://undocs.org/fr/A/73/707
https://undocs.org/fr/A/RES/73/313
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  Tableau 1 

  Montant total des produits et des dépenses depuis la création de l’ONUCI  

et solde des fonds au 30 juin 2019 

  (En milliers de dollars des États-Unis) 
 

 

Description Montant 

  
Produits   

 Contributions statutaires 6 529 813,0  

 Produit des placements 32 572,0  

 Produits divers 15 549,0  

 Montant total des produits  6 577 934,0  

Dépenses   

 Montant total des dépenses  6 247 700,0  

 À déduire : annulations d’engagements d’exercices antérieurs 106 874,0  

 Montant total net des dépenses 6 140 826,0  

Solde inutilisé (produits moins dépenses) 437 108,0  

À déduire : montants portés au crédit des États Membres 434 067,0  

 Solde des fonds 3 041,0  

À déduire : provision pour contributions non acquittées et créances diverses 9 179,0  

 Passif net (selon les états financiers) (6 138,0) 

 

 

6. L’actif, le passif et le solde des fonds de l’ONUCI au 30 juin 2019 sont présentés 

dans le tableau 2. 

 

  Tableau 2 

  Actif, passif et solde des fonds au 30 juin 2019 

  (En milliers de dollars des États-Unis) 
 

 

Description Montant 

  
Actifs de trésoreriea 18 791,0 

À déduire : passif 25 025,0 

 Déficit de trésorerie (6 234,0) 

Contributions statutaires et créances diverses 9 275,0 

 Solde des fonds 3 041,0 

À déduire : provision pour contributions non acquittées et créances diverses 9 179,0 

 Passif net (selon les états financiers) (6 138,0) 

 

 a Trésorerie, équivalents de trésorerie et placements.  
 

 

7. Au 30 juin 2019, l’actif de l’ONUCI comprenait des contributions non 

acquittées (9 275 000 dollars) et des créances diverses (162 000 dollars). Le déficit 

de trésorerie ne peut être comblé que si les sommes dues sont versées.  
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 III. Décision que l’Assemblée générale est invitée à prendre 
 

 

8. Le Secrétaire général recommande de suspendre l’application des 

dispositions des articles 5.3, 5.4 et 5.5 du Règlement financier en ce qui concerne 

le passif et le solde des fonds de 3 041 000 dollars, compte tenu du déficit de 

trésorerie de l’Opération des Nations Unies en Côte d’Ivoire. 

 

 

 IV. Récapitulatif des mesures prises pour donner suite  
aux décisions et demandes formulées par l’Assemblée 
générale dans sa résolution 72/291 
 

 

Demande ou recommandation Mesures prises 

  Prie le Secrétaire général de communiquer, dans le 

rapport final sur la situation financière, des 

informations sur les enseignements tirés du 

déploiement de l’Opération, y compris la phase 

de liquidation (par. 5) 

L’Administration a mis à profit les enseignements 

tirés de la fermeture et de la liquidation des missions 

en Côte d’Ivoire, au Liberia et en Haïti pour revoir le 

manuel relatif aux liquidations. Cet examen a abouti à 

la promulgation, début 2019, d’un guide à l’intention 

des hauts responsables sur la clôture de l’entité sur le 

terrain. L’ONUCI étant la première de ces missions à 

avoir fermé et la première grande mission à être 

fermée depuis la Mission intégrée des Nations Unies 

au Timor-Leste en 2013, les enseignements tirés de sa 

liquidation ont joué un rôle essentiel. Ils ont facilité 

l’examen des questions relatives à la structure de 

l’équipe de liquidation et aidé à définir des 

orientations claires en ce qui concerne la gestion de 

l’environnement et à trouver des solutions pour que la 

liquidation des actifs se fasse d’une manière qui 

profite à la présence des Nations Unies qui prend le 

relais. Le guide a récemment servi au personnel 

chargé de la liquidation de la mission en Haïti et a 

facilité la planification de la fermeture de l’Opération 

hybride Union africaine-Nations Unies au Darfour et 

du Bureau intégré des Nations Unies pour la 

consolidation de la paix en Guinée-Bissau. En ce 

sens, les enseignements tirés de l’expérience de 

l’ONUCI continuent d’être appliqués et évalués. 

 

https://undocs.org/fr/A/RES/72/291

